
 
 

 
 
 
 

 
COMMISSION RÉGIONALE DES ARBITRES 

PROCÈS-VERBAL n°41 
 

 

Bureau Exécutif : Mardi 07 Mai 2019 
 

 

Présidence :  M. Karim ABED                                  
 

 

Présents :  MM. Denis SOTO et Noël RIFFAUD 
 

 
 

Assiste :  M. Maxime APPRUZESSE, CTRA 
 

 

MODALITES DE RECOURS 
1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à compter du 
lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut 
être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée 
- soit le jour de la transmission par courrier électronique (avec accusé de réception) 
- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  
 

Toutefois pour la Coupe de France ou la Coupe Gambardella ou la Coupe de France Féminine, ils doivent être adressés 
dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
 

2. L’appel est adressé à la Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de la messagerie 
officielle du club. 
A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de 
cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
La Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Réglementaire statue en dernier ressort dans le cas d’une décision 
rendue par la Commission de l’Arbitrage. 
 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties intéressées. 
 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
 

***** 
 

APPROBATION DES PV DE CRA 
 

Après lecture, le procès-verbal du Bureau Exécutif du 29.04 (PV n°40) est approuvé à l’unanimité des 
membres présents. 
 

***** 
 

OUVERTURE DE LA SEANCE 
 



La CRA a reçu de Thierry BUTTEGEG la carte de ses remerciements dans le cadre des nombreux 
témoignages de sympathie lors du décès de son épouse Sandrine. 
 

Le Bureau Exécutif se tiendra en partie dématérialisé. 
 

***** 
 

CORRESPONDANCES 
 

DE LA DTA/CFA/FFF : 
 

Mail du 02.05 émanant de la FFF Direction compétitions quant à la demande de désignations des 3 Arbitres 
dans le cadre de la phase d’accession nationale D2 FFF pour les matchs aller/retour des 12 et 19.05 entre 
AC AVIGNON et OGC NICE. Lu et pris note, la CRA a transmis l’information au pôle Désignations. 
 

Mail du 03.05 émanant de la DTA relatif aux convocations pour la formation 1° Degré prévue 
Sur le site de St-SEBASTIEN S/LOIRE du 24 au 26.05 pour les Ligues moitié Nord et à St-RAPHAEL CREPS du 
14 au 16.06 pour les autres Ligues avec comme interlocuteur sur ce site, notre CTRA Maxime APRUZZESE.  
 

DE LA CRA DE LA LIGUE DE CORSE : 
 

Mail du 03.05 relatif à la transmission d’une lettre d’un Arbitre de Ligue suite à un match de N3 s’étant 
déroulé le 27.04 entre LE CANNET ROCHEVILLE et CANNES. 
 

DE LA LIGUE : 
 

Mails du 03.05 et du 06.05 relatifs au PV N° 38 de la CRSR, au PV N°39 de la CRD et au PV N°32 de la CRAS 
ainsi qu’aux décisions de la CRAS sur les 7 matchs non joués le 05.05 en raison des conditions climatiques 
liées au mistral. 
 

Mail du 03.05 relatif à l’information du représentant de la CRA en CRD sur l’absence d’un rapport 
d’arbitrage pour exclusion sur le match ORANGE/CAGNES en U19R2. Lu et pris note, la CRA le remercie et a 
pris contact avec l’Arbitre pour suite à donner. 
 

Mails du 02 et 03.05 relatifs à la programmation à 18h00 de tous les matchs R1 FUTSAL dans le cadre des 2 
dernières journées et de la déprogrammation du match d’U19R2 DIGNE/DRAGUIGNAN du 05.05. Lu et pris 
note, la CRA a transmis l’information au pôle Désignations. 
 

Mail du 03/05 adressé aux Arbitres d’un match Futsal R1 St-HENRI/MARSEILLE BT pour demande quant à la 
présence ou l’absence de dirigeants. 
 

Mail du 06.05 relatif à l’information de Véronique LAINE responsable de la Commission de Féminisation 
dans le cadre du LMF TOUR à TOULON sur l’absence de Claire DEWOST nouvelle Arbitre du District du VAR 
non récompensée selon le mail transmis par le Club de CARQUEIRANNE LA CRAU.  Lu et pris note, la CRA a 
informé la CDA du VAR. 
 

Mail du 07.05 relatif à l’information des responsables des clubs de jeunes pour le déroulement des 2 
journées de championnat des 19 et 26.05 émise par le service compétition.     
 

DES CDA : 
 

COTE D’AZUR : 
 

Mail du 03.05 transféré par le CTRA Maxime APRUZZESE relatif à la présence à l’examen de rattrapage de 
candidat Arbitre de Ligue en date du 25.05 au District du candidat en échec ainsi que sur l’organisation de 
l’examen théorique des Arbitres de Ligue du District de COTE D’AZUR le 25.05. Lu et pris note, la CRA transmet 
au Président de la CDA, le mail déjà envoyé en date du 09.04 reprenant les différents paramètres et le 
remercie d’envoyer les mails uniquement sur l’adresse : CRA@MEDITERRANEE.fff.fr. 
 

GRAND VAUCLUSE : 
 

Mail du 02.05 de son Président Michel LANET remerciant la CRA quant à l’intention de proposer la session de 
rattrapage à l’examen Candidat Arbitre de Ligue aux candidats en échec. La CDA confirme que les 2 candidats 
seront présents le 25.05 au District pour cet examen. Lu et pris note, la CRA le remercie. 
 

DES CLUBS : 
 

O.MARSEILLE : 
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Mail du 02.05 relatif à leur demande de transmettre à tous les Arbitres le nouveau plan d’accès au Stade Paul 
LE CESNE. Lu et pris note, la CRA a transféré ce mail à tous les Arbitres de Ligue, Présidents de CDA  et 
membres de CRA. 
 

AS PLAN DE CUQUES : 
 

Mail du 29.04 relatif à la validation des Arbitres listés officiant dans le cadre des plateaux de jeunes organisés 
le 01.05. Lu et pris note, la CRA donne son accord. 
 

FC GARDANNE-BIVER : 
 

Mail du 02.05 relatif à leur demande pour l’enregistrement d’une licence d’un nouvel Arbitre sur FOOT2000. 
 

A.S STE-MAXIME : 
 

Mail du 30.04 relatif à la présentation de leurs excuses suite à leur impossibilité d’effectuer le paiement des 
officiels le 28.04. Lu et pris note, la CRA confirme que la procédure sera appliquée par les Arbitres et la Ligue. 
 

A.S.V.ST-JEAN-BEAULIEU : 
 

Mail du 30.04 relatif à la confirmation de la réserve technique déposée lors du match d’U19R2 O. 
ROVE/AS.V.St-JEAN BEAULIEU en date du 28.04. Lu et pris note, la CRA étudiera cette réserve lors de la 
prochaine réunion de la Commission Technique Régionale d’Arbitrage. 
 

R.O.S. MENTON : 
 

Mail du 06.05 relatif à la demande validation des Arbitres listés officiant dans le cadre des tournois du 08.05 
et 18.05. Lu et pris note, la CRA donne son accord. 
 

F.C. COTE BLEUE : 
 

Mail du 06.05 relatif au non déroulement du match du 05.05 en U17R2 contre FC MARTIGUES et la demande 
de pouvoir le reporter au 12.05. 
 

DES DELEGUES : 
 

- MARTIN Georges : mail du 30.04 relatif au non-paiement des officiels sur le match de R2 
GOMBERT/LA CIOTAT du 28.04. 

- MARTIN Thierry : mail du 02.05 relatif au rapport d’arbitrage pour expulsion d’un joueur pour propos 
injurieux en U15R1 MOUGINS/MONACO. 

- RINGENBACH Philippe : mail du 02.05 au non-paiement des officiels sur le match d’U15R1 St-
REMY/ISTRES du 28.04. 

- MARTINAZZO P : mail du 05.05 relatif au rapport d’arbitrage en U19R2 MARIGNANE-GIGNAC/ISLE BC 
sur le fait que le match ne s’est pas déroulé sur le bon terrain.  

- SZAKOLCZAI Sarah : mail du 05.05 relatif au rapport d’arbitrage en U15R1 CAVIGAL/MOUGINS relatif 
à l’absence de l’Arbitre Assistant. 

- ROIG Thierry : mail du 07.05 relatif à l’information quant à la coupure de la FMI lors du match U15R2 
CANNES/VALBONNE SOPHIA juste après la saisie du score.  

 

DES ARBITRES : 
 

Courrier : Frais 
 

- FUTSI Davut : mail du 30.04 relatif à la transmission des frais d’arbitrage suite au match du 28.04 en 
U15R1 St-REMY/ISTRES. 

- MAZOUNI Madjid : mail du 30.04 relatif à la transmission du rejet du chèque par la banque pour des 
frais d’arbitrage PAYS D’AIX/DRAGUIGNAN eu U19. 

- DAHAS Smaïn : mail du 30.04 relatif à la transmission des frais d’arbitrage suite au match du 28.04 
en R2 GOMBERT/LA CIOTAT. 

- ALEXANDRE Jordan : mail du 30.04 relatif à la transmission des frais d’arbitrage suite au match du 
28.04 eu U17R2 LUYNES/DRAGUIGNAN non réglés et mail du 06.05 relatif aux frais du match non 
joué le 05.05 SALON/BEL AIR. 

- ABBAD EL ANDALOUSSI Marouane : mail du 30.04 relatif à la transmission des frais d’arbitrage suite 
au match du 28.04 en R1 Ste MAXIME/BERRE. 

- ABDELGHEFFAR Amar : mail du 30.04 relatif à la transmission des frais d’arbitrage suite au match du 
28.04 en R1 Ste MAXIME/BERRE 



- BOUGET Romain : mail du 02.05 relatif à la transmission des frais d’arbitrage pour les 2 matchs du 
Pôle ESPOIRS AIX contre AS MONACO du 01.05. 

- SEVA Emmanuel : mail du 03.05 relatif à la transmission des frais d’arbitrage suite au match du 28.04 
en R2 GOMBERT/LA CIOTAT. 

- ROMERO Antonio : mail du 06.05 relatif à la transmission des frais suite au match en U19R1 non joué 
le 05.05 SALON/BEL AIR. 

- BOUASLA Yassine : mail du 06.05 relatif au non déroulement du match du 05.05 en U19R1 
ARLES/GRASSE du fait du mistral et au non-paiement des frais. 

- GHZAL Choukry : mail du 06.05 relatif au non déroulement du match du 05.05 en U19R1 
ARLES/GRASSE du fait du mistral et au non-paiement des frais. 

- DUVERGER Christophe : mail du 06.05 relatif à la transmission des frais d’arbitrage suite au match du 
28.04 en R2 GOMBERT/LA CIOTAT. 

 

Lu et pris note, la CRA informe les Arbitres de transmettre leurs fiches de frais à la Ligue.  
 

Lu et pris note de l’ensemble, la CRA constate que de plus en plus que les frais ne sont pas effectués aux 
Arbitres à l’issue de leurs prestations d’une part, et d’autre part, que le rejet de chèques émis par les clubs 
se multiplie. 
 

Courrier : Réserves Techniques 
 

- ABDELGHEFFAR Amar : mail du 30.04 relatif au rapport de réserve technique sur le match du 28.04 
en R1 STE-MAXIME/BERRE auquel est joint le rapport d’arbitrage. 

- ABBAD EL ANDALOUSSI Marouane : mail du 04.05 relatif au rapport de réserve technique sur le 
match du 28.04 en R1 STE-MAXIME/BERRE auquel est joint le rapport d’arbitrage. 

- RAHAL Nabyl : mail du 30.04 relatif au rapport de réserve technique sur le match du 28.04 en U19R1 
ISTRES/MONACO. 

 

Lu et pris note, la CRA les informe qu’elle les contactera si besoin lors de l’examen de ces réserves lors de la 
prochaine réunion de la Commission Technique Régionale d’Arbitrage. 
 

Courrier : Autres demandes 
 

- DARRAZ Foed : mail du 30.04 relatif à la demande de constitution d’un binôme avec Jules BELCADI 
pour compter de la saison prochaine. Lu et pris note, la CRA le remercie et précise qu’il faut attendre 
la parution des classements et l’affectation des Arbitres pour la saison prochaine. 

- BELCADI Jules : mail du 30.04 relatif à la demande de constitution d’un binôme avec Foed DARRAZ 
pour compter de la saison prochaine. Lu et pris note, la CRA le remercie et précise qu’il faut attendre 
la parution des classements et l’affectation des Arbitres pour la saison prochaine. 

- SPADAFORA Christopher : mail du 30.04 relatif à l’établissement du dossier médical pour la saison 
2019/2020. Lu et pris note, la CRA l’informe et au-delà tous les Arbitres que le fichier est sur le site 
MyFFF rubrique Documents Ligue Méditerranée. 

- MOSSETICH Théo : mail du 30.04 relatif à sa demande sur la procédure afin de faire acte de 
candidature comme Arbitre Assistant pour compter de la saison prochaine. Lu et pris note, la CRA le 
remercie et l’informe par communication de l’article du RI y faisant référence mais en tout état de 
cause, il convient d’attendre la parution des classements pour statuer sur cette demande. 

- MESSISHA Karim : mail du 03.05 relatif à sa demande de revenir en tant qu’Arbitre au centre à 
compter de la saison prochaine. Lu et pris note, la CRA l’informe qu’il convient d’attendre la parution 
des classements afin de statuer sur cette demande. 

- MAMBERT Claude : mail du 25.04 relatif à l’envoi du rapport d’arbitrage en U17R2 du 28.04. Lu et 
pris note, la CRA le remercie. 

- ROMERO Antonio : mail du 03.05 relatif à la demande de pouvoir officier sur un match à but caritatif 
au profit de l’AFM PACA en date du 11.05 organisé par l’orphelinat de la Police Nationale en lever du 
match de N3 à SAUSSET LES PINS. Lu et pris note, la CRA donne son accord. 

- JOLY Christophe : mail du 02.05 relatif à son souhait de bien vouloir reprendre les observations en 
Ligue en catégorie Futsal et Assistant à partir de la saison prochaine. Lu et pris note, la CRA examinera 
cette demande lors de sa prochaine réunion. 

- SASSI Julien : mail du 06.05 relatif à la transmission de son rapport d’arbitrage sur le match du 05.05 
en U19R2 MOUGINS/LA VALETTE sur les faits d’après-match. Lu et pris note, la CRA le remercie. 

- ALEXANDRE Jordan : mail du 06.05 relatif à la transmission de son rapport d’arbitrage sur le match 
non joué du 05.05 en U19R1 SALON/BEL AIR et aux photos jointes quant à l’arrêté municipal et aux 
dégâts liés au mistral. Lu et pris note, la CRA le remercie. 



- BENSSALAH Adam : mail du 07.05 relatif à l’accès à la base de données pour les questionnaires. Lu et 
pris note la CRA transfère l’information au gestionnaire. 

 

Indisponibilités médicales : 
 

- SMOUNI Hicham : mail du 02.05 relatif à la transmission du certificat médical d’arrêt de travail 
jusqu’au 12.05 et à la saisie sur MyFFF de son indisponibilité jusqu’au 30.06. 

- CHAZAL Stéphanie : mail du 03.05 relatif à  la transmission de son certificat médical de prolongation 
jusqu’à la fin de la saison et à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF. 

- EL ABED Walid : mail du 03.05 relatif à la saisie de son indisponibilité en prolongation pour raison 
médicale jusqu’au 31.05. Lu et pris note, la CRA le remercie de bien vouloir faire suivre par mail le 
certificat médical correspondant. 

- ATTOUR Ahmed : mail du 29.04 relatif à une blessure entrainant une indisponibilité jusqu’au 12.05. 
La CRA le remercie de bien vouloir faire suivre le certificat médical correspondant et de saisir sur 
MyFFF son indisponibilité. 

 

La CRA souhaite à l’ensemble des Arbitres en situation de blessure des vœux de bon rétablissement en 
espérant les revoir sur un terrain le plus rapidement possible. 
 

La CRA confirme que dans le cadre des indisponibilités médicales, il est obligatoire que chaque Arbitre 
concerné puisse saisir l’indisponibilité sur MyFFF avec les dates correspondantes au certificat médical avec 
le bon motif « raison médicale » d’une part, et, d’autre part, de faire suivre par mail le certificat médical initial 
ou de prolongation en fichier PDF joint à l’adresse suivante unique : CRA@MEDITERRANEE.fff.fr.  
La CRA les remercie par avance. 
 

Indisponibilité autres : 
 

- SILVESTRE Alexandre : mail du 29.04 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF pour le 18.05. 
 

Rappel sur le protocole de communication Arbitres, tout envoi de mail à la CRA par un Arbitre de Ligue doit 
être fait à partir de son adresse mail personnelle à l’adresse mail suivante unique : 
CRA@MEDITERRANEE.fff.fr. , et pour les indisponibilités saisies sur MyFFF dans le délai de prévenance de 20 
jours avant et le justificatif idoine si moins de 20 jours. 
 

***** 
 

INFORMATIONS DE LA CRA – MAILS TRANSMIS PAR LA CRA 
 

RAPPEL : PRESENCE DES ARBITRES CONVOQUES EN COMMISSIONS DE DISCIPLINE ET D’APPEL 
 

Un fichier récapitulant les officiels présents, absents excusés ou non pour chaque dossier traité, permet à la 
CRA par le biais de ses représentants à ces Commissions de pouvoir suivre la présence et/ou l’absence 
excusée des Arbitres, tout en ayant une surveillance particulière sur les absents non excusés. 
 

Cette dernière annotation entre dans le cadre du non-respect des obligations administratives découlant 
de la fonction d’Arbitre et sur le match concerné en tant qu’officiel représentant la Ligue MEDITERRANEE 
de FOOTBALL. (Article 66 du RI de la CRA). 
 

La CRA rappelle aux Arbitres pour le renvoi du  rapport d’arbitrage dans les 24h00 suivant le match.  
 

INFORMATION AUX ARBITRES + PROCEDURE POUR ACCES DIRECT MESSAGERIE LIGUE 
 

Le service communication de la Ligue a créé un onglet MESSAGERIE dans la rubrique ARBITRAGE sur le site 
de la LIGUE MEDITERRANEE DE FOOTBALL. En cliquant sur cet onglet, vous accéderez directement à la page 
d’accueil de votre messagerie. 
 

Vous pouvez vous servir du lien suivant : https://mediterranee.fff.fr 
 

La CRA vous précise que vous trouverez les convocations en Commissions d’APPEL ou de DISCIPLINE sur votre 
messagerie, il convient de la consulter régulièrement. 
 

REUNION DE FIN DE SAISON DES CDA : 
 

A ce jour, sont connues de la CRA, les dates de réunion de CDA suivantes : 
  

- DISTRICT DES ALPES = en Septembre 2019 
- DISTRICT DE COTE D’AZUR = le Jeudi 04.07.2019 
- DISTRICT GRAND VAUCLUSE = le Vendredi 21.06.2019 
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- DISTRICT DE PROVENCE date prévue courant Juin 2019 
- DISTRICT DU VAR = le Vendredi 14.06.2019 

 

La CRA sera représentée par un membre du Bureau Exécutif lors de ces réunions CDA. 
 

ORGANISATION DES EPREUVES TECHNIQUES DU 25.05.209 FIN SAISON 2019/2020 : 
 

Information donnée par le Secrétaire sur l’organisation de ces tests comme suit : 
 

Date et horaires et durées des Epreuves : le Samedi 25.05.2019 à partir de 09h00 début des épreuves, 
l’heure de rendez-vous sur les lieux de l’examen est à 08H30, la fin des rassemblements étant 12h00. 
 

- Début questionnaire = 09 H 00 – durée = 60 minutes 
- Pause = 20 minutes  
- Début Vidéo pour rapport disciplinaire = 10 H 20 – durée = 45 minutes. 

 

Lieux de déroulement des Epreuves : 
 

La CRA a décidé d’organiser ces examens dans les Districts de résidence des Arbitres dans la mesure du 
possible, 4 centres sont ainsi prévus par District : 
 

- ARBITRES DE COTE D’AZUR = DISTRICT DE COTE D’AZUR à NICE 
- ARBITRES GRAND VAUCLUSE = DISTRICT GRAND VAUCLUSE à AVIGNON 
- ARBITRES DU VAR = DISTRICT DU VAR à TOULON 
- ARBITRES DES ALPES ET DE PROVENCE = LIGUE MEDITERRANEE à AIX-EN-PROVENCE 

 

INFORMATION QUANT A L’ORGANISATION DU STAGE DE RENTREE SAISON 2019/2020 : 
 

La CRA a validé la tenue du stage de rentrée de la saison 2019/2020 au Dimanche 25.08.2019 à FREJUS au 
CENTRE AZUREVA (même site que l’an dernier) sauf problème de réservation au cours duquel se dérouleront 
les tests physiques et la diffusion des informations relatives à la nouvelle saison, aux attentes de la CRA et à 
la réunion des observateurs. 
 

***** 
 

DECISIONS CRA 
 

RAPPEL DECISION 60  – 29.04.2019 Promotions et Rétrogradations en fonction des effectifs   
 

En n’ayant pas connaissance de rétrogradation d’Arbitres F4 à l’issue de la saison en cours et, en ayant reçu 
des mails d’Arbitres de Ligue nous informant de leurs fins de carrière, la CRA rappelle que les effectifs par 
catégorie arrêtés lors des classements tels définis au paragraphe précédent, seront susceptibles d’être 
ajustés en fonction des besoins notamment en lien avec la demande sur le Championnat N3 et selon la 
réforme des championnats de Ligue en Jeunes. 
 

Aussi, la CRA valide les dispositions suivantes par catégories : 
 

- ELITE REGIONALE : 1 descente sportive en R1 
- R1 : 1 accession en ER et 2 descentes sportives en R2 
- R2 : 3 accessions en R1 le 1° par groupe et 9 remises à la disposition du District soit 3 par groupe. 
- AAR1 : 1 descente sportive en AAR2 
- AAR2 : 3 accessions en AAR1 et 2 remises à disposition du District 
- FUTSAL : 1 descente sportive par poule 
- FEMININE : pas de mouvement 

 

Sont neutralisés dans leur catégorie actuelle, les Arbitres nommés au 01 janvier dans le cadre des promotions 
accélérées. 
 

***** 
 

RAPPEL DECISION 61  – 29.04.2019 Validation de la liste des Arbitres de Ligue admis à se présenter aux 
examens fédéraux de fin de saison 
 

La CRA communique la liste validée des Arbitres de ligue admis à se présenter aux différents examens 
fédéraux, à savoir par catégories : 
 

Candidates FF2 Fédérale Féminines 2 : 



- GIURAN Bianca  
- DAAS Camille 

 

Candidats F4 Fédéral 4 :  
 

- LERAY Bastien 
- GONCALVES Andy 

 

Candidats F4 EX Joueur PRO :  
 

- DENEUVE Gaëtan 
 

Candidat AAF3 Assistant Fédéral 3 : 
 

- CORTES Kevin 
 

Candidats JAF Jeune Arbitre de la Fédération : 
 

- MERZOUG Bilel 
- SEVA Emmanuel 
- TAULIER Florian 

 

Candidats FFU2 Fédéral Futsal 2 :  
 

- LE TENNIER Samuel 
- ABBAD EL ANDALOUSSI Marouane 

 

DECISION 65  – 07.05.2019 Etude sur les Candidatures d’observateurs reçues pour saison prochaine  
 

La CRA, en regard de la décision 60 du 29.04 relative à la détermination des promotions et rétrogradations 
des Arbitres de Ligue par catégories (rappel ci-dessus) et de l’effectif prévu des Arbitres en activité pour la 
prochaine saison, a le regret d’informer les différents candidats ayant postulé comme observateur de la CRA, 
qu’elle ne sera pas en mesure de donner une suite favorable aux demandes reçues. 
 

Entre l’Arbitre en activité candidat potentiel à un examen fédéral la saison prochaine pour lequel la CRA le 
remercie de privilégier, les autres postes d’observateurs demandés ne sont plus compatibles du fait de 
l’effectif des Arbitres, de la catégorie ou du niveau. 
 

La CRA les remercie pour leurs démarches. 
 

DECISION 66 – 07.05.2019 - Participation JEUNES ARBITRES DE LIGUE A LA FINALE NATIONALE U13 PITCH 
CAPBRETON DU 31.05 au 02.06 
 

La CRA a retenu pour participer à la Finale Nationale U13 citée en titre les Jeunes Arbitres de Ligue suivants 
: 
 

- MARTINEZ Dorian 
- MERZOUG Yassine  

 

Ils accompagneront la délégation de la LIGUE MEDITERRANEE DE FOOTBALL à cette Finale Nationale. La CRA 
compte sur leur sérieux et leur implication pour dignement représenter notre Ligue. Ils doivent compléter 
l’autorisation parentale et la remettre au responsable de la Ligue chargé de l’accompagnement. Le 
programme de ce rassemblement est également joint au mail avec les horaires liés au transport bus. 
Félicitations à ces deux Jeunes Arbitres de LIGUE. 
 

***** 
 

POINT SUR LES INDISPONIBILITES MEDICALES A JOUR AU 07.05.2019 
 

En attente de renseignements complémentaires pour les indisponibilités dont les dates de fin sont tombées 
et en l’absence de nouvelles informations : 
 

- ZAFRILLA Mélanie : en réflexion suite à la naissance de sa fille 
- MILLET Valentin : jusqu’au 30.06. 
- BOGAERT Matthieu : jusqu’au 30.06 
- LE CORRE Juluan : jusqu’au 21.05 
- MARESNI Nabil : jusqu’au 09.06  
- FAREL Dany : jusqu’au 30.06 



TABLEAU DE SUIVI DES INDISPONIBILITES - ARBITRES DE LIGUE - SAISON 2018/2019   - POINT AU 07/05/2019  19 H 00

DATE SAISIE NOM PRENOM DEBUT INDISPO FIN INDISPO MOTIF

22/04/2019 ABDELGHEFFAR ABDELKADER 26/05/2019 26/05/2019 RAISON PRO JUSQU'13h30

08/03/2019 AIT-OUZDI RACHID 29/05/2019 05/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

06/04/2019 AIT-OUZDI RACHID 17/05/2019 19/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

26/04/2019 AMO ADRIEN 18/05/2019 28/06/2019 RAISON SCOLAIRE LES SAMEDIS

29/04/2019 ATTOUR AHMED 29/04/2019 12/05/2019 RAISON MEDICALE 

15/04/2019 BEN AMOR TAREK 04/05/2019 26/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

02/04/2019 BENSAID REDOUAN 31/05/2019 02/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

03/05/2019 BENSAID REDOUAN 25/05/2019 26/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

09/03/2019 BENSSALAH ADAM 14/04/2019 18/05/2019 RAISON PRO

27/03/2019 BERTRAND VINCENT 12/05/2019 12/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

12/04/2019 BERTRAND VINCENT 26/05/2019 26/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

28/03/2019 BLIN LORIS 17/05/2019 17/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

24/04/2019 BOUGET ROMAIN 20/05/2019 24/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

18/04/2019 BOULINGUEZ ROMAIN 12/05/2019 12/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

27/04/2019 BOULINGUEZ ROMAIN 18/05/2019 19/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

03/04/2019 BOUREAU PATRICE 30/05/2019 06/06/2019 RAISON PRO

03/04/2019 BOUREAU PATRICE 02/05/2019 09/05/2019 RAISON PRO

18/04/2019 BOUREAU PATRICE 16/05/2019 23/05/2019 RAISON PRO

12/04/2019 BOURQUIN MAGALI 03/05/2019 07/07/2019 RAISON PRO

01/02/2019 BOURREQUAT MARJORIE 11/05/2019 12/05/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

25/03/2019 BOURREQUAT MARJORIE 25/05/2019 26/05/2019 RAISON PRO

19/04/2019 BOUZAHER CHAFIK 18/05/2019 18/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

19/04/2019 BOUZAHER CHAFIK 11/05/2019 12/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

19/04/2019 BOUZAHER CHAFIK 25/05/2019 26/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

16/04/2019 BUTTEGEG THIERRY 04/05/2019 08/05/2019 RAISON PRO

13/04/2019 CAMPO JULIEN 05/05/2019 12/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

23/04/2019 CARNET KEVIN 23/04/2019 30/06/2019 INDISPO LES SAMEDIS

23/04/2019 CATANIA JUSTINE 01/06/2019 09/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

27/03/2019 CHABANE LOIC 01/04/2019 31/05/2019 RAISON MEDICALE

20/02/2019 CHAHBI HICHAM 18/05/2019 19/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE ALTERNANCE

03/05/2019 CHAZAL STEPHANIE 03/05/2019 30/06/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

20/11/2018 CHILOTTI SEBASTIEN 27/05/2019 01/07/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

04/03/2019 CHILOTTI SEBASTIEN 30/04/2019 26/05/2019 RAISON PRO

25/04/2019 CHNIBA KAMEL 06/05/2019 10/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

25/04/2019 CHNIBA KAMEL 13/05/2019 17/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

25/04/2019 CHNIBA KAMEL 20/05/2019 24/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

25/04/2019 CHNIBA KAMEL 27/05/2019 31/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

26/02/2019 COTY BERNARD 28/04/2019 11/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

21/04/2019 COTY BERNARD 19/05/2019 29/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

02/05/2019 D'ANTONIO LIONEL 18/05/2019 20/05/2019 RAISON PRO

08/03/2019 DEBRAY ALEXANDRE 29/04/2019 24/05/2019 RAISON PRO

08/03/2019 DEBRAY ALEXANDRE 27/05/2019 30/06/2019 RAISON PRO

13/04/2019 DENON VINCENT 13/04/2019 30/06/2019 RAISON UNIVERSITAIRE

22/04/2019 DI GUISTO LAURENT 19/05/2019 19/05/2019 RAISON PRO

23/02/2019 DJIANE JULLIEN 05/04/2019 28/06/2019 RAISON PRO VENDREDI SOIR

07/04/2019 DJIANE JULLIEN 01/06/2019 01/06/2019 RAISON PRO

07/04/2019 DJIANE JULLIEN 08/06/2019 08/06/2019 RAISON PRO

15/03/2019 DOUAY GAETAN 04/05/2019 08/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

21/04/2019 DUVERGER JEAN-CHRISTOPHE 11/05/2019 11/05/2019 RAISON PRO

30/04/2019 EL ABED WALID 06/05/2019 31/05/2019 RAISON MEDICALE

26/04/2019 EL AZZOUZI ABDESSALAM 18/05/2019 19/05/2019 RAISON PRO

02/04/2019 ERMANI GILLES 11/05/2019 12/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

07/04/2019 FABRE ARTHUR 07/04/2019 01/08/2019 RAISON MEDICALE

21/01/2019 FALASCHI DYLAN 21/01/2019 31/07/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

28/03/2019 FAREL DANY 28/03/2019 30/06/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

25/04/2019 FOURNIER ROMY 06/05/2019 19/05/2019 AUTRE DESIGNATION

14/03/2019 GASMI CYRIL 08/03/2019 08/05/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

28/04/2019 GASMI CYRIL 08/05/2019 09/06/2019 RAISON MEDICALE 

12/04/2019 GIURAN BIANCA ELENA 06/05/2019 19/05/2019 AUTRE DESIGNATION

06/05/2019 GRAGLIA JOFFRE 24/05/2019 30/06/2019 ARRET ARBITRAGE

18/03/2019 GRUT ANTOINE 01/05/2019 08/05/2019 RAISON PRO

02/04/2019 GRUT ANTOINE 01/05/2019 08/05/2019 RAISON PRO

10/03/2019 HASYAOUI ACHRAF 10/03/2019 30/06/2019 RAISON PRO

19/01/2019 JURADO ALEXANDRE 01/02/2019 04/08/2019 RAISON PROFESSIONNELLE ETRANGER

28/04/2019 LABIDI OUSSEMA 11/05/2019 12/05/2019 RAISON PRO

28/04/2019 LABIDI OUSSEMA 18/05/2019 19/05/2019 RAISON PRO

28/04/2019 LABIDI OUSSEMA 25/05/2019 26/05/2019 RAISON PRO

14/04/2019 LE BRIS ROMAIN 18/05/2019 19/05/2019 RAISON PRO

18/04/2019 LE BRIS ROMAIN 11/05/2019 19/05/2019 RAISON PRO

27/04/2019 LE BRIS ROMAIN 08/06/2019 09/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

21/03/2019 LE CORRE JULUAN 21/03/2019 21/05/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

29/04/2019 LEPORATI LORIS 26/05/2019 26/05/2019 RAISON PRO

06/04/2019 LERAY BASTIEN 18/05/2019 19/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

- CHAZAL Stéphanie : jusqu’au 30.06 
- MONIOTTE Alban : jusqu’au 30.06 
- GASMI Cyril : jusqu’au 09.06 
- FABRE Arthur : jusqu’au 01.08 
- EL ABED Walid : jusqu’au 31.05 
- FALASCHI Dylan : jusqu’au 31.07 
- MARY Alexandre : jusqu’au 08.07 
- CHABANE Loic : jusqu’au 31.05 
- FABIANO Luca : jusqu’au 05.05 
- SMOUNI Hicham : jusqu’au 30.06 
- ATTOUR Ahmed : jusqu’au 12.05 

 

***** 
 

POINT SUR LES INDISPONIBILITES MEDICALES A PARTIR DU 07.05.2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



15/04/2019 MARESNI NABIL 15/04/2019 09/06/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

19/04/2019 MARIC ENZO 11/05/2019 13/05/2019 RAISON PRO

31/03/2019 MARY ALEXANDRE 07/04/2019 08/07/2019 RAISON MEDICALE

10/04/2019 MERZOUG ABDELKARIM 07/05/2019 15/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

23/02/2019 MONIOTTE ALBAN 22/02/2019 30/06/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

04/03/2019 MORANT CLEMENT 01/06/2019 02/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

27/03/2019 NILLES JULIEN 06/05/2019 19/05/2019 MISSION FFF

27/03/2019 NILLES JULIEN 30/05/2019 16/06/2019 MISSION FFF

20/02/2019 PERCEPUSSE MAEVA 30/05/2019 02/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

22/04/2019 PERCEPUSSE MAEVA 11/05/2019 12/05/2019 RAISON PRO

26/03/2019 PEREZ MARINA 01/06/2019 02/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

26/03/2019 PEREZ MARINA 19/05/2019 19/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

30/03/2019 PEREZ MARINA 08/05/2019 08/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

18/04/2019 REGGABI SABRI 10/05/2019 12/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

03/04/2019 RIFFAUD NOEL 26/05/2019 02/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

23/04/2019 SAPONE ENZO 19/05/2019 19/05/2019 RAISON PRO

01/04/2019 SASSI JULIEN 18/05/2019 18/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

16/04/2019 SASSI JULIEN 11/05/2019 11/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

29/04/2019 SILVESTRE ALEXANDRE 18/05/2019 18/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

02/05/2019 SMOUNI HICHAM 02/05/2019 30/06/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

06/03/2019 SOUCHON LUCAS 15/03/2019 21/06/2019 RAISON UNIVERSITAIRE

11/03/2019 SPADAFORA CHRISTOPHER 11/05/2019 11/05/2019 CONVENANCE PERSONNELLE Jusqu'à 15 H 00

24/03/2019 TREMELLA ANTHONY 01/04/2019 30/06/2019 ARRET ARBITRAGE

04/05/2019 WULLEMS MARC 01/06/2019 10/06/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

***** 
 

RAPPEL SUR LES DATES IMPORTANTES DE LA SAISON 2018-2019 
 

- Dates des prochaines réunions de CRA : 14.05 – 21.05 – 27.05 
- Examen des tests techniques saison 2018-2019 : 25.05.2019 
- Diffusion des classements au plus tard le 07.06.2019 
- Stage de rentrée saison 2019-2020 : le 25.08.2019 à FREJUS 

 

***** 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les membres du Bureau Exécutif d’avoir pu assister à cette 
réunion ouverte à partir de 10h00 et prononce la fin de séance à 19h00. 
 

***** 

Prochain réunion (Bureau Exécutif) 

Le Mardi 14 Mai 2019 
 

***** 

Président     Secrétaire 
Karim ABED    Noël RIFFAUD 


